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RID :  41ème session de la Commission d'experts pour le transport de marchandises 

dangereuses 
   (Meiningen, 15-18 novembre 2004) 
 
Objet :  Instruction d’emballage P620 
 
Suggestion du Secrétariat de l’OTIF 
 
 

RESUME 
 

Résumé explicatif : 
 
Contrairement à l’ADR et au Règlement type de l’ONU, le RID prévoit dans l’instruction 
d’emballage P620 une disposition supplémentaire 4, qui peut être supprimée de l’avis du secréta-
riat, 
 
Décision à prendre : 
 
Suppression de la disposition supplémentaire 4 dans l’instruction d’emballage P620 du RID dans 
le cadre d’un Erratum à l’édition 2005. 
 
Documents connexes : 
 
Aucun. 
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Dans le cadre de l’harmonisation du RID/ADR/ADN avec la 13ème édition révisée du Règlement 
type de l’ONU, l’instruction d’emballage P620 a été remaniée. Après l’incorporation des modifica-
tions dans le RID/ADR, il a été constaté que le RID, contrairement à l’ADR, contient une disposi-
tion supplémentaire, qui dans le cadre de la restructuration a été reprise du marg. 658 (1) de 
l’édition 1999 du RID. : 
 
« 4.  Pour les matières liquides des Nos ONU 2814 et 2900, les ouvertures des récipients pri-

maires doivent être fermées de manière étanche au moyen de dispositifs montés en série 
dont au moins un doit être vissé ou assujetti de manière équivalente. » 

 
Etant donné que cette disposition supplémentaire n’es prévue ni dans l’ADR, ni dans de Code 
IMDG et ni dans le Règlement type de l’ONU, et que de l’avis du secrétariat elle est déjà couverte 
par la disposition supplémentaire 2a), il est suggéré de supprimer cette disposition dans le cadre 
d’un Erratum- 
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